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Direction départementale 
de l’agriculture et de la forêt  

Service aménagement-environnement 
�

�

 

ARRETE PREFECTORAL N°2006-A-960 

relatif au 3ème programme d'actions modifié à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates d'origine agricole 

Le préfet, 
chevalier de la Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu la directive n° 91/676/CEE du conseil des communautés européennes du 12 décembre 1991 concernant la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, 

Vu le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole, 

Vu le décret n° 96-540 du 12 juin 1996 relatif au déversement et à l'épandage des effluents d'exploitations 
agricoles, 

Vu le décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 relatif aux programmes d'action à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, modifié par le décret  
n° 2005-634 du 30 mai 2005, 

Vu le décret n° 2005-613 du 27 mai 2005 pris en application de l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, 

Vu l'arrêté interministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles, 

Vu l'arrêté interministériel du 6 mars 2001 relatif aux programmes d'actions à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole, modifié par les arrêtés 
interministériels du 30 mai 2005 et du 1er août 2005 établissant les prescriptions minimales à mettre en euvre en 
zone vulnérable, 

Vu l'arrêté du préfet coordinateur de bassin du 14 septembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables dans 
le bassin Loire-Bretagne, modifié par l'arrêté du 25 octobre 1999 et par l'arrêté du  
23 décembre 2002, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 94-1002 du 4 novembre 1994 délimitant les cantons en excédent structurel, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-A-159 du 2 mai 2006 relatif à la constitution du groupe de travail pour l'élaboration 
du programme d'actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2004-A-390  du 20 août 2004 relatif au 3ème  programme d'actions à mettre en œuvre en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole,  
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2002-A-136 du 18 juillet 2002 établissant le 2ème programme d'actions  
à mettre en œuvre en zone d'excédent structurel, prorogé par l'arrêté préfectoral n° 2003-A-370 du  
15 décembre 2003,  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-1304 du 19 septembre 2006 portant sur la consultation du public prévue par 
l’article R122-21 du code de l’environnement dans le cadre de la révision du 3ème programme d’actions à mettre en 
œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, 

Vu l'avis du conseil départemental d'hygiène, en date du 29 juin 2006, 

Vu l'avis de la chambre départementale d'agriculture de la Mayenne en date du 31 juillet 2006, 

Vu l'avis du conseil général de la Mayenne en date du 26 juin 2006, 

Vu l'avis de l'agence de l'eau Loire-Bretagne en date du 28 juillet 2006, 

Vu l’avis de la DIREN en date du 27 juin 2006, 

Considérant que le diagnostic de la situation locale annexé au présent arrêté conclut à la nécessité de poursuivre 
la mise en oeuvre des mesures différenciées selon les trois types de zones du département de la Mayenne 
définies dans l’arrêté, à savoir la zone vulnérable, la zone d'actions complémentaires et la zone d'excédent 
structurel,  

Considérant les propositions du groupe de travail chargé d'établir le troisième programme d'actions 
à mettre en œuvre dans les trois zones définies en application du décret du 10 janvier 2001 susvisé, 

Considérant que les effets prévisibles sur l’environnement ont été correctement appréhendés dans le rapport 
environnemental, et que les modifications appportées constituent un progrès, 

Considérant que les observations du public recueillies lors de la consultation qui s’est déroulée du 2 octobre au 2 
novembre 2006 n’ont pas conduit à modifier substantiellement le projet, 

Sur proposition de la directrice départementale de l'agriculture et de la forêt, 
 

A R R E T E 

Article 1er : Objet  

Le présent arrêté définit les mesures et actions nécessaires à une maîtrise satisfaisante de la fertilisation azotée et 
à une gestion adaptée des terres agricoles en vue de limiter les fuites de composés azotés à un niveau compatible 
avec les objectifs de restauration et de préservation, pour le paramètre nitrates, de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines dans la zone vulnérable du département. L'ensemble de ces mesures et actions est 
appelé troisième programme d'actions. 

Article 2 : Champ d’application 

Le présent arrêté s’applique à tous les agriculteurs à titre principal ou secondaire, exploitant des terres sur le 
département, ainsi qu’à toute autre personne physique ou morale responsable de l’utilisation de fertilisants azotés 
sur les terres agricoles du département. 

Le programme d'actions comporte trois volets relatifs à chacun des types de zone, qui sont définies en annexe 1 
du présent arrêté. 

Tout exploitant agricole est tenu de le respecter pour la partie de son exploitation située dans l'une de ces trois 
zones. 

Article 3 : Diagnostic de la situation départementale 

Les conclusions du diagnostic de la situation locale est joint en annexe 2. 
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Article 4 : Mesures s’appliquant sur tout le département : ZONE VULNERABLE (ZV) 

Les mesures du programme d’actions sur la zone vulnérable sont les suivantes : 
 

1°- l’obligation de disposer des éléments nécessaires à la réalisation d'un plan de fumure et de tenir à 
jour un cahier d’épandage des fertilisants azotés organiques et minéraux tels que définis en annexe 3. 
Ces éléments doivent être organisés pour démontrer que l’équilibre de la fertilisation est respecté.  

2°- l’obligation d’épandre les fertilisants organiques et minéraux en se basant sur l’équilibre de la 
fertilisation azotée,  en respectant les éléments de calcul de la dose, notamment les rendements 
objectifs et les modalités de fractionnement. 

Ces éléments sont indiqués en annexe 4. 

3°- l’obligation de respecter la quantité maximale d’azote contenu dans les effluents d’élevage 
pouvant être épandue annuellement par hectare de surface épandable. Elle est égale au ratio entre la 
quantité d’azote contenu dans les effluents d’élevage mise en jeu sur l’exploitation ainsi que la fraction 
organique des autres effluents épandus et la superficie potentiellement épandable à laquelle on ajoute 
les surfaces pâturées interdites à l’épandage. 

Cette quantité ne doit pas dépasser 170 kg en moyenne par hectare de surface agricole utile 
épandable et par an.  

Les modalités de calcul sont indiquées en annexe 5. 

4° - l’obligation de respecter les périodes d'interdiction d'épandage des fertilisants azotés indiquées 
en annexe 6 

5°- l’obligation de respecter les conditions particulières d’épandage des fertilisants azotés organiques 
et minéraux indiquées en annexe 6 bis 

6°- l’obligation de disposer de stockages adéquats des effluents d'élevage précisés en annexe 7 

7°- à l'exception des travaux d'entretien ou de renouvellement, les prairies permanentes existantes en 
bordure des cours d'eau sont maintenues en l'état sur une distance d'au moins 35 mètres. Elles ne 
sont pas drainées mais elles peuvent être assainies. 

Les cours d'eau correspondent aux traits pleins et pointillés bleus sur les cartes de l'institut 
géographique national au 1/25 000 ème à l’exception des cours d’eau busés à la suite d’une 
autorisation administrative, des canaux bétonnés et à l’exception des dérogations accordées par la 
direction départementale de l’agriculture et de la forêt  en application de l’arrêté préfectoral relatif aux 
bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE). 

Il est, par ailleurs, demandé de développer dans la mesure du possible les jachères en bordure des 
cours d'eau à l’exception des surfaces en prairie permanente qui doivent rester en l’état et de 
promouvoir les mesures permettant une couverture permanente du sol. 

8°- la recommandation de maintenir une couverture des sols selon les prescriptions de l'annexe 8 sur 
toutes les parcelles, notamment celle des périmètres de protection de captage d'eau potable, pendant 
les périodes présentant des risques de lessivage. 

Article 4 bis : Mesures s’appliquant dans la ZONE d’ACTIONS COMPLEMENTAIRES (ZAC) 

Les mesures du programme d’actions sur la zone d'actions complémentaires, en plus des mesures en zone 
vulnérable, sont les suivantes : 

1°- l’obligation de couverture des sols sur toutes les parcelles pendant les périodes présentant des 
risques de lessivage. 

Les prescriptions techniques sont développées en annexe 8 bis. 

2°- l'obligation de maintenir, en bordure des cours d'eau tels que définis à l'article 4 - 7°- du présent 
arrêté, une bande de sécurité enherbée, les arbres, les haies, les zones boisées et les talus, et tout 
aménagement visant à limiter le ruissellement et le transfert vers les eaux superficielles. La création 
d’une telle bande de sécurité est par ailleurs recommandée. 
La bordure du cours d'eau s'apprécie par une bande d'une largeur de 6 mètres. 
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3°- le respect des prescriptions suivantes relatives au retournement des prairies de plus de trois ans :  

·  le retournement des prairies doit être effectué entre le 1er février et le 1er octobre, 
·  la fertilisation des cultures suivantes doit prendre en compte les relargages d'azote les années 

suivantes sur la base du tableau ci-dessous :  

Tableau : effet direct et arrière-effet du retournement des prairies en unité d'azote 
par ha : 

 
Type de prairie Temps écoulé depuis le 

retournement Jeune prairie 
(3 à 6 ans) 

Vieille prairie 

Effet direct 80 pour maïs fourrage 
40 à 60 pour céréales 

et colza d'hiver 

100 pour maïs fourrage 
40 à 60 pour céréales 

et colza d'hiver 
1 an 60 100 
2 ans 40 60 

3 à 4 ans 20 40 
5 à 10 ans 0 20 

Aucune fertilisation n'est autorisée sur la culture qui suit le retournement de prairies, sauf si cette 
fertilisation est justifiée par un outil de raisonnement (méthode des bilans azotés) ou un outil de 
pilotage de la fertilisation. 

4°- l’objectif de limiter les apports azotés sur l’ensemble de l’exploitation, toutes origines d’azote 
confondues, à 210 kg par hectare de surface agricole utile (SAU) et par an. 

 Cet objectif devra être atteint dès la campagne culturale 2006-2007 sur les bassins versants de 
l’Airon et du Couesnon, soit sur les communes entières de Landivy, Pontmain,St Mars sur la Futaie, 
La Dorée, St Ellier du Maine, St Berthevin la Tannière, Montaudin, Larchamp, La Pellerine et St Pierre 
des Landes.  

Article 4 ter : Mesures applicables dans les Zones en Excédent Structurel (ZES) 

Champ d'application : Les actions des articles ci-après s'appliquent à toute exploitation agricole constituant une 
unité économique globale, tous sites d'élevages confondus, dont l'un au moins des sites d'élevage est situé dans 
un canton en ZES. 

L'exploitation agricole est définie : 

- au sens du règlement CEE 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 relatif au système intégré 
de gestion et de contrôle, en particulier son article  2 point b : " on entend par exploitation, l'ensemble 
des unités de production gérées par l'exploitant et situées sur le territoire d'un Etat membre" 

- au sens de l'article 832, alinéa 3 du code civil qui introduit la "notion d'unité économique" de 
l'exploitation agricole. 

Pour les GAEC, l'application des mesures tiendra compte du nombre d'exploitations regroupées dans le cadre de 
la société (aticle L. 323-13 du code rural). 

Les éléments permettant de définir la charge azotée par canton, ainsi que les objectifs de résorption sont précisés 
en annexe 9. 

 Il est interdit d'importer des effluents ou des produits issus des traitements dans la zone en excédent structurel du 
département. 

1°- Plafonnement des plans d'épandage  

Toute exploitation agricole située en ZES produisant de l'azote d'origine animale ne peut utiliser, pour 
l'épandage de l'azote produit par les sites d'élevage situés en ZES, une surface d'épandage 
supérieure à 130 ha. 
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Pour l’appréciation du plafond, cette surface est exprimée en équivalent-hectare à 170 kg d’azote. Elle 
s’obtient, en divisant par 170, la production totale d’azote d’origine animale calculée, toutes espèces 
confondues, d’après les références techniques les plus récentes publiées par le CORPEN, après 
application éventuelle des abattements liés à une alimentation biphase ou multiphase, lorsque ces  
techniques sont mises en œuvre. 

Si une exploitation occupe plusieurs sites ayant fait l’objet d’un arrêté d’autorisation ou d’un récépissé 
de déclaration spécifique au titre de la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), seules les superficies d’épandage rattachées au site situé hors ZES ne sont 
pas plafonnées. 

Par dérogation, le plafonnement cantonal de la surface d'épandage ne s'applique pas aux terres 
régulièrement exploitées en propre, c'est-à-dire en faire valoir direct ou en location par bail à fermage, 
à condition que ces surfaces soient autorisées au titre du contrôle des structures avant la date de 
signature du présent arrêté. 

Lorsque le plafond cantonal de surface d'épandage est limitant, l'excédent d'azote d'origine animale 
par rapport au plafond doit être traité ou transféré. 

2° - Obligation de traitement ou de transfert 

L'obligation de traiter ou de transférer le surplus d'azote s'applique à toute exploitation agricole 
produisant une quantité d'azote d'origine animale supérieure à 22 100 kg. 

La production totale d'azote d'origine agricole est calculée, toutes espèces confondues, d'après les 
références techniques les plus récentes, validées par le conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques (CODERST), après application éventuelle des abattements 
liés à une alimentation biphase ou multiphase, lorsque cette technique est mise en œuvre. 

a - Conditions de traitement 

Le traitement doit s'accompagner d'un suivi des co-produits : composition, destination, 
utilisation. 

La filière de traitement et la surface d'épandage devront être adaptées pour justifier d’un 
bon équilibre du bilan en phosphore et d'un bon équilibre de la fumure sur les terres 
receveuses pour éviter d'apporter de l'engrais minéral phosphaté complémentaire. 

Cette obligation s’accompagne d’une limitation de l’épandage des co-produits et des 
effluents non traités aux seules terres exploitées en propre.  Si les terres en propres sont 
insuffisantes après traitement ou transfert, des terres mises à disposition par des tiers 
peuvent compléter les terres exploitées en propre pour résorber l’excédent structurel, dans 
la limite d’une surface d’épandage de 130 ha.  

 

b - Conditions de transferts 

Les quantités d'azote transféré, hors de la zone déclarée en excédent structurel,au-delà 
des 22 100 kg d’azote, doivent l'être : 

- soit par épandage dans des cantons où la quantité d'azote produite par les animaux par 
hectare épandable et par an est inférieure au seuil de 140 kg (liste en annexe 10) 

- soit par transformation par une installation classée de fabrication d'engrais d'origine 
organique (rubrique 2170 de la nomenclature Installations classées) 

- soit par tout autre nouveau procédé d'élimination reconnu. 

Les produits issus de cette transformation ne pourront pas être épandus dans les cantons 
où la charge moyenne en azote organique est supérieure à 140 kg d'azote organique par 
hectare, sauf dérogation accordée par le préfet, après avis du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST). Dans tous les 
cas, la traçabilité de ce transfert devra être assurée. 
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Les plans d'épandage des ICPE autorisées et déclarées, existants à la date de publication 
du présent arrêté, comprenant des transferts vers des cantons  
à plus de 140 kg d'azote par ha épandable, ne sont pas remis en cause. 

3° - Maîtrise de développement de certains élevages 

Le cheptel de référence : 

Il s'agit, pour les élevages relevant de la réglementation ICPE,  de l’effectif de la dernière situation 
déclarée ou autorisée qui sert de référence pour l'application de la mesure de maîtrise de 
développement de chaque élevage . 

Pour les élevages relevant du règlement sanitaire départemental (RSD), l'effectif retenu est celui 
présent à la date de publication du présent arrêté. 

3.1 - Interdiction d'extension des élevages en ZES 

a) Sont interdites :  

� � les créations d'exploitations, en dehors des dérogations accordées aux jeunes 
agriculteurs (JA) et aux exploitations à dimension économique insufisante (EDEI) 

� � les modifications d'exploitations à structure constante qui conduisent 
à une augmentation de l'azote d'origine animale produit 

� � les reprises d'exploitation qui conduisent à une augmentation de l'azote d'origine 
animale produit 

� � les créations de société qui conduisent à une augmentation de l'azote d'origine 
animale produit 

La base de comparaison de l'azote d'origine animale produit s'effectue par rapport au 
cheptel de référence. L'augmentation d'azote s'apprécie en comparant la production des 
effluents d'élevage avant et après le projet d'extension ou modification, sur des mêmes 
références techniques et avant mise en œuvre de toute solution de résorption. 

Dans le cas de l'introduction de truies sur un site, la quantité d'azote produite qui sera 
comptabilisée pour ce site est égale à la quantité produite par ces truies à laquelle s’ajoute 
celle produite par les porcs à l’engraissement dès lors que ceux-ci sont engraissés dans un 
département limitrophe ou dans un département dans lequel un canton en excédent 
structurel a été désigné. 

b) Modifications internes de cheptel 

Elles sont autorisées si elles n'aboutissent pas à une augmentation de l'azote produit. 

L'exploitation concernée :  

� � devra être en conformité avec la réglementation des ICPE ou avec le RSD, selon la taille 
de l'élevage 

� � dans le cas du remplacement de productions de vaches laitières, de vaches allaitantes 
ou d’ovins par des productions de porcs, de volailles, de veaux de boucherie ou de 
bovins à l’engraissement, la quantité d’azote des productions qui ont fait l’objet du 
remplacement sera déduite de la réserve, 

c) Reprise partielle ou totale d'exploitation ou création de société 

Elles sont admises si la quantité d'azote produite par la nouvelle structure ne dépasse pas la 
somme de ce que chacune des exploitations produisait avant la reprise partielle ou totale 
d'exploitation ou la création de société. 

L'exploitation concernée : 

� � devra être en conformité avec la réglementation des ICPE ou avec le RSD, selon la taille de 
l'élevage 
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� � devra respecter les plafonds suivants : 

Dimension de 
l'exploitation 

Nombre d'UTA 

Naisseurs-
Engraisseurs 

Nombre de truies 

Volailles de chair 
Nombre de m2 

Volailles de ponte 
Nombre de places 

1 UTA 120 2 400 40 000 
2 UTA 160 3 300 55 000 
3 UTA 200 4 200 70 000 

� � dans le cas du remplacement de productions de vaches laitières, de vaches allaitantes 
ou d’ovins par des productions de porcs, de volailles, de veaux de boucherie ou de 
bovins à l’engraissement, la quantité d’azote des productions qui ont fait l’objet du 
remplacement sera déduite de la réserve, 

3.2 - Dérogations pour l'installation des jeunes agriculteurs (JA) et les  exploitations à 
dimension économique insuffisante (EDEI) 

La définition des JA et EDEI est précisée en annexe 11. 

Par autorisation préfectorale, après avis de la commission départementale d’orientation de 
l’agriculture (CDOA), les exploitations tenues par un JA ou les EDEI peuvent se développer 
sous réserve que leur accroissement de production d'azote d'origine animale soit compatible 
avec les conditions d'attribution de la marge précisées en annexe 12. 
 
Les JA et les EDEI peuvent se développer dans la limite de : 

� � 3 unités de travail agricole, à nombre d'UTA constant 

� � des équivalences suivantes :  
 

Dimension de 
l'exploitation 

Nombre d'UTA 

Naisseurs-
Engraisseurs 

Nombre de truies 

Volailles de chair 
Nombre de m2 

Volailles de ponte 
Nombre de places 

1 UTA 120 2 400 40 000 
2 UTA 160 3 300 55 000 
3 UTA 200 4 200 70 000 

 

Le cheptel des élevages non spécifiés ci-dessus est déterminé par équivalence, 
conformément aux règles du projet agricole départemental.  

Le nombre d'actifs présents servant à déterminer le plafond de taille économique à prendre 
en considération peut être augmenté d'une unité par jeune agriculteur s'installant dans 
l'exploitation, sous réserve qu'il ne fasse pas déjà partie de ces actifs ou qu'il ne vienne pas 
en remplacement d'un de ces actifs, dans la limite d'une prise en compte de 3 UTA au total. 

3.3 - Créations et extensions d'élevage dans les cantons où les objectifs de résorption sont 
atteints 

Lorsque les objectifs de résorption sont atteints, les quantités supplémentaires d'azote 
effectivement résorbées au-delà de ces objectifs, peuvent être réattribuées en totalité pour 
des créations et extensions d'élevage. 

Des critères de priorité, selon les catégories de demandeurs, pourront être définis sur avis 
de la CDOA.  

4 ° - Contenu et suivi du programme de résorption 

L'objectif de résorption est présenté dans le diagnostic. Il s'agit de la somme des excédents d'azote lié 
aux élevages avec la marge de développement prévue pour les JA et les EDEI. 
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Le programme de résorption est composé de différentes mesures qui doivent permettre de résorber 
l'azote excédentaire : 

� � réduction de la distance d'épandage en deçà de la distance de 100 mètres par rapport aux tiers 

� � transfert des effluents dans un autre canton 

� � ajustement de l'alimentation porcine 

� � compostage des fumiers 

� � traitement des lisiers 

� � diminution des effectifs 

� � tout autre nouvelle mesure reconnue 

Pour chaque mesure, la quantité d'azote comptabilisable s'apprécie sur la base des effectifs de 
référence. L'azote comptabilisé est l'azote effectivement résorbé. 

Les services de l'Etat comptabilisent les évolutions de production d'azote  

La DDAF centralise les données et tient à jour le tableau de bord de suivi de la résorption, présenté 
en annexe 13. 

5 ° - Suivi de la marge 

La marge est consommée en cas d'augmentation d'effectifs ou de création d'élevages par rapport au 
cheptel de référence. 

La consommation de la marge correspond à la quantité d'azote totale liée 
à l'augmentation des effectifs ou à la création d'élevage, avant traitement ou transfert éventuel. 

La DDAF tient à jour le bilan de consommation de la marge et en rend compte périodiquement au 
conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), à 
l'aide du tableau présenté en annexe 14. 

Article 5 - Suivi des indicateurs - 

Les indicateurs permettant le suivi et l'évaluation du troisième programme sont recensés en annexe 14. La 
chambre départementale d'agriculture de la Mayenne et la direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales recueillent les informations destinées à renseigner certains indicateurs définis en annexe 15, et 
fournissent à la directrice départementale de l'agriculture et de la forêt leurs analyses et leurs synthèses. La 
directrice départementale de l'agriculture et de la forêt est chargée d'établir, après chaque campagne culturale, le 
tableau de bord des différents indicateurs afin de mesurer l’atteinte ou non des objectifs, et de préparer le 4ème 

programme d’actions. 

Article 6 - Rapport final - 

A l’issue du troisième programme d'actions, un rapport est établi mettant en évidence les moyens mis en œuvre, 
les progrès réalisés dans la limitation des pratiques à risques pour la pollution azotée des eaux et l'évolution de la 
teneur en nitrates. 

Article 7 

Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 à L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la peine 
d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter les prescriptions  prévues 
dans le  présent arrêté. 

Article 8 

Ce 3ème programme d’actions modifié est consultable sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante 
www.mayenne.pref.gouv.fr, ainsi qu’à la direction départementale de l’agriculture et de la forêt. 
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Est également consultable aux adresses ci-dessus, la déclaration résumant les points suivants : 

- la manière dont a été tenu compte du rapport environnemental, des consultations auxquelles il a été 
procédé, 

- les motifs qui ont fondé les choix opérés 

- les mesures destinées à évaluer les incidences du programme c’est à dire les mesures de suivi 

Article 9 

Les arrêtés préfectoraux  suivant sont abrogés :  

- arrêté préfectoral n° 2004-A-390 du 20 août 2004 relatif au 3ème programme d’actions à mettre en œuvre en vue 
de la protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole,  

- arrêté préfectoral n° 2002-A-136 établissant le 2ème programme d’actions à mettre en œuvre en zone d’excédent 
structurel prorogé par l'arrêté préfectoral n° 2003-A-370 du 15 décembre 2003. 

Article 10 

Ce troisième programme d'actions modifié est applicable le lendemain de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. Il prend fin à la mise en place du quatrième programme d'actions. 

Article 11  

L'ensemble des dispositions du présent arrêté s'applique sans préjudice des autres textes réglementaires 
existants. 

Article 12  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l'agriculture et de la forêt, 
le directeur départemental des services vétérinaires, la directrice départementale des affaires sanitaires et 
sociales, messieurs les inspecteurs des installations classées pour la protection  de l’environnement, le lieutenant-
colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, les agents 
mentionnés à l’article 216-3 du code de l’environnement, mesdames et messieurs les maires du département de la 
Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 

Laval, le 
 
 

�
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Annexes jointes à l’arrêté préfectoral n° 2006-A-960 
 
 
 

1 - Définition de la zone vulnérable, la zone en excédent structurel d'azote (ZES) et la zone d'actions 
complémentaires (ZAC) 

 

2 - Diagnostic préalable à l'élaboration du programme d'actions 

 

3 - Modalités d'établissement du plan prévisionnel et du cahier d'enregistrement 

 

4 - Modalités de calcul de la fertilisation azotée 

 

5 - Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote dans les effluents d’élevage  

 

6 - Périodes d'interdiction d'épandage des fertilisants azotés 

 

6 bis - Conditions particulières d’épandage des fertilisants azotés 

 

7 - Conditions de stockage des effluents d'élevage 

 

8 - Préconisations  techniques relatives à la couverture du sol en période de lessivage 

 

8 bis - Prescriptions techniques relatives à la couverture du sol en période de lessivage dans les zones d’actions 
complémentaires (ZAC) 

 
9 – Calcul de la charge azotée et définition des objectifs de résorption 

 

10 - Liste des communes en ZES et des cantons entre 140 kg et 170 kg d’azote par ha épandable 

 

11 - Définition des JA et des EDEI 

 

12 - Conditions d’attribution de la marge de développement 

 

13 -Tableau de bord du suivi de la résorption 

 

14 - Tableau de bord du suivi de marge 

 

15 - Indicateurs de suivi de la mise en œuvre du 3ème programme d'actions 

 

16 - Liste des abréviations 
�
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ANNEXE 1 

Définition de la zone vulnérable, la ZES et la ZAC 

 

1 - La zone vulnérable correspond au département de la Mayenne dans sa totalité 

 

 

2 - La zone en excédent structurel correspond aux cantons de :  

·  Landivy 

·  Gorron 

·  Ernée 

·  Mayenne-Ouest 

 

 

3 -Les zones d'actions complémentaires correspondent :  

·  au canton de Landivy   ) 

·  au canton de Gorron   ) pour les bassins versants de la Colmont, 

·  au canton de Ernée  ) l'Ernée, l'Airon et le Couesnon 

à la commune de Oisseau   ) 

·  au canton de Craon      ) 

·  au canton de Cossé-le-Vivien     ) 

·  aux communes de :       ) 

Ahuillé La Rouaudière ) 

Ampoigné Laigné,  ) 

Astillé Loiron  )    pour le 

Ballots Marigné-Peuton  )  

Beaulieu-sur-Oudon  Montjean, )    bassin versant 

Brains sur les Marches Renazé )  

Chemazé  Ruillé-le-Gravelais )    de l'Oudon 

Congrier St-Aignan sur Roë ) 

Courbeveille St-Cyr-le-Gravelais,  ) 

Fontaine Couverte St-Erblon ) 

La Gravelle St-Michel de la Roë ) 

La Roë St-Saturnin du Limet ) 

 

·  aux communes de :  

Bourgon Juvigné ) 

Launay-Villiers St-Hilaire du Maine ) pour le bassin-versant 

La Croixille St-Pierre la Cour ) de la Haute-Vilaine 

Le Bourgneuf la Forêt St-Pierre des Landes )  
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ANNEXE 2 

 
DIAGNOSTIC PREALABLE A L'ELABORATION DU PLAN D'ACTIONS 

 
* * * * * * 

 
 
Un diagnostic préalable a été établi lors de la préparation des premiers programmes d'actions, puis actualisé 
plusieurs fois. 
Sera ici présentée une synthèse de ces documents, ainsi qu'une nouvelle actualisation. Un diagnostic global devra 
être effectué pour la préparation du 4ème programme courant 2007. 
 
1 - Origine de l'azote organique 
 
L'apport organique provient essentiellement de l'élevage bovin qui produit 86 % des tonnages (33 000 T), en 
particulier dans le Nord du département. L'élevage porcin représente 10 % des apports azotés (4 000 T). Il est 
particulièrement présent sur l'axe central du département. L'aviculture apporte 4 % de l'azote (1 500 T), surtout 
dans le sud-est du département. 
 
2 - Charge azotée organique par canton 
 
La charge azotée est maximale sur le Nord Ouest du département. Il est important de noter que la charge azotée 
organique est plus faible sur le bassin de l'Oudon, alors que les teneurs en nitrate des eaux superficielles sont 
fortes. Ceci démontre que l'influence de la fertilisation minérale ne doit pas être négligée. 
 
3 - Teneurs en nitrate des eaux de surface 
 
Les teneurs moyennes ont augmenté sensiblement jusqu'en 1998-1999. Une amélioration sensible a été observée 
depuis 1998-1999 jusqu'en 2000-2001. La situation est stable sur les dernières années, avec une tendance à la 
hausse cet hiver. 
 
NB : Les données relatives aux teneurs en nitrates des eaux superficielles et souterraines sont issues des 
contrôles sanitaires de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
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Les teneurs restent élevées sur plusieurs bassins versants qui approvisionnent des stations de prélèvement en 
eau potable et font l'objet de plan de gestion : l'Airon (Pont Juhel), l'Ernée, la Colmont, le Couesnon, l'Oudon 
(Segré). 
 
Les flux de nitrates sont très variables d’une année sur l’autre. Ils sont fortement corrélés avec la pluviométrie 
hivernale. 
 
Les flux rapportés à la surface de bassins versants concernés correspondent à un lessivage par hectare variant de 
25 kg/ha/an à plus de 100 kg/ha/an. 
 

Evolution des flux de nitrate hivernaux depuis 1975
 ( rivière " la mayenne à LAVAL)

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

75
/7

6

77
/7

8

79
/8

0

81
/8

2

83
/8

4

85
/8

6

87
/8

8

89
/9

0

91
/9

2

93
/9

4

95
/9

6

97
/9

8

99
/0

0

01
/0

2

03
/0

4

05
/0

6

en
 t

o
n

n
es

 N
O

3

Données provisoires 

 
 



� � �

Evolution du flux de nitrate en fonction de la pluviomètrie hivernale 
cumulée entre le � er septembre et le � � �avril

 (rivière la mayenne à LAVAL)
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Evolution comparée des flux de nitrate sur trois bassins versants
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4 – Teneur en nitrate des eaux souterraines 
 
Les teneurs ont augmenté sensiblement jusqu'en 2001. Une légère amélioration est observée depuis, avec une 
situation qui reste cependant très fragile. 
 
 

Indicateurs  d©évolution des  nitrates  entre les  quatre cam pagnes  ; eaux 
s outer raines
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Tendance d©évolution de la teneur en nitrate 
dans les eaux en Mayenne
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5 - Vulnérabilité des sols 
 
Les sols du département ont été classés en 4 classes, dont la répartition est très diffuse sur le département. Il 
n'apparaît pas nettement de zones présentant une sensibilité spécifique : 

·  sols très sensibles : 15 % de la surface, présents notamment sur la zone des Alpes Mancelles 
·  sols sensibles : 43 % de la surface, présents de manière massive sur le Nord-Ouest et le Nord-Est 
·  sols peu sensibles : 28 % de la surface, zone centrale et sud. 
·  Sols très peu sensibles : 14 % de la surface, zone centrale et sud. 

 
Globalement, le pourcentage de sols sensibles l'emporte globalement, notamment sur le Nord du département. 
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6 -  Vulnérabilité des ressources en eau 
 
La contamination de la ressource en eau résulte de l'entraînement des sels (NH4

+) par les eaux pluviales, soit par 
ruissellement vers les rivières, soit par percolation vers les eaux souterraines. 
 
L'ampleur de la contamination est fonction de la quantité d'eau de pluie, de la disponibilité des nitrates 
(surfertilisation, minéralisation, absence de prélèvement par les plantes) et de la facilité avec laquelle la ressource 
en eau peut être atteinte par les nitrates. 
 
Les nappes exploitées en Mayenne sont en général de petites nappes superficielles, mal protégées et donc 
particulièrement fragiles. 
 
Au-delà des analyses des teneurs en nitrates, l'excès d'éléments nutritifs dans l'eau se traduit de manière accrue 
ces dernières années par des phénomènes d'eutrophisation, qui pourrait entraîner des difficultés : 

- en terme de production de toxines 
- en terme d'attractivité 
- sur l'activité biologique du milieu 

 
Les mesures visent donc à : 

- limiter les écoulements : conditions d'épandage, bandes ou zones de protection 



� � �

- adapter les apports aux besoins des cultures : plan de fertilisation. 
- interdire les épandages en période à risque : calendrier d'épandage. 
- réduire les périodes de sol nu. 

 
 
7- Risques climatiques 
 
Les précipitations atteignent 700 mm /an pour le sud du département, et dépassent les 850 mm / an pour le Nord. 
Elles se traduisent par un excédent hydrique d'octobre à mars, sur l'ensemble du département. Durant cette 
période, une lame d'eau draînante est présente pour entraîner les nitrates lorsqu'ils sont facilement lessivables : 
lorsque le couvert végétal a disparu et que les nitrates ne sont plus absorbés par les plantes, ou lorsque les 
températures sont favorables à la minéralisation des matières organiques. 
 
Etant donné les précipitations et l'évapotranspiration, la lame drainante, et donc le risque de lessivage, est plus 
forte sur le Nord du département. 
 
 
8 - Risques liés à l'activité agricole 
 
L'apport de fertilisants azotés est indispensable pour obtenir une agriculture durable sur le plan économique. 
 
La réduction des lessivages passe par :  

- la maîtrise des quantités épandues, qui ne doivent pas être supérieures aux capacités de fixation par les 
plantes, compte tenu des restitutions par le sol. Ceci relève de l'établissement d'un plan de fumure. Un très 
ambitieux programme de développement des plans de fumure a été lancé par les organisations 
professionnelles agricoles. Il concerne en 2005 plus de 3 000 exploitations. 

- la maîtrise des calendriers d'apport qui doivent être effectués hors des périodes à risque de lessivage. 
Cette maîtrise suppose des capacités de stockage suffisantes pour les effluents. C’est l’objet des 
programmes de maîtrise des pollutions d’origine agricole (PMPOA). 

 
8.1 - Bilan azoté 
 

Le bilan global comparant les exportations par les cultures et les apports en azote organique et minéral apparaît, 
selon les années, excédentaire ou déficitaire. Sur les 5 dernières années, l'excédent global est de 2 300 T, ce qui 
représente une surfertilisation de 5 kg / ha sur 5 ans, ce qui est en réalité très faible. 
 
Annuellement, il varie, selon les années, de 8 500 tonnes d'excédent à 4 200 tonnes de déficit. 

 
Cela signifie :  

- que la fertilisation est presque équilibrée en moyenne 
- que les excédents restent forts certaines années : 20 kg /ha en 2003, quand les conditions climatiques 

(sécheresse, …) ne permettent pas aux cultures d'exprimer leur potentiel. 
 
L'analyse conduite en 1996 avait mis en évidence des disparités importantes selon les cantons, qui démontrent la 
nécessité d'une approche raisonnée de la fertilisation. 
 
Dans ce bilan global on note une baisse sensible des apports d'azote organique, liée à la réduction des cheptels 
bovins, porcins et avicoles (43 000 T en 2001 – 38 000 T en 2004), alors que la consommation d'engrais minéraux 
reste stable autour de 21000 T sur la même période. 
 
 

Bilan de l'azote 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 
SAU des exploitation en ha 412 098 410 861 409 628 408 400 408 097 
Exportation de l'azote en kg des cultures implantées 70 001 024 61 338 331 66 877 966 53 639 500 63 160 486 
Rejet azotés d'origine animale en kg 42 733 951 43 347 962 41 932 844 40 200 405 38 467 813 
Livraisons d'azote en kg en Mayenne 23 858 000 21 089 000 20 365 000 21 507 000 21 746 000 
Restitutions du sol      
Dépôts d'azote atmosphérique 412 098 410 861 409 628 408 400 408 097 
Bilan azote -2 996 975 3 509 492 -4 170 495 8 476 305 -2 538 576 
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Sur le long terme, on note de la même manière une stabilité de la consommation en azote depuis 1995, après une 
baisse sensible au début des années 1990. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La maîtrise des lessivages suppose donc un suivi fin de la fertilisation, et notamment une réduction des 
rendements objectifs. 
Par ailleurs, ce schéma ne prend pas en compte les variations importantes de la minéralisation de la matière 
organique. 
 
Celle-ci peut être évaluée grâce à des analyses de reliquat en sortie d'hiver, ou plus simplement de manière 
statistique en fonction de conditions climatiques. 
 
L'analyse des plans de fumure réalisés par la Chambre d'Agriculture fait apparaître une très grande disparité des 
doses apportées à l'hectare. Il apparaît en particulier, que tous secteurs confondus, 25 % des plans de fumure 
correspondent à des apports supérieurs à 210 U / ha. 
 
Il y a là une marge de progression importante à étudier pour :  

·  raisonner plus finement la fixation des rendements objectifs. 
·  prendre en compte les reliquats sortie hiver, notamment dans le cadre du dispositif de développement 

agricole. 
Ceci passe par une mise à disposition auprès des agriculteurs d'éléments techniques et méthodologiques sur les 
rendements objectifs, et la publication chaque année par type de sol et région agricole d'éléments sur les reliquats 
en sortie d'hiver. 
 
 8.2 -  Les conditions d'épandage 
 
Les règles d'épandage, en particulier par rapport aux dates d'épandage sont maintenant bien intégrées. La mise 
en œuvre opérationnelle des plans d'épandage est cependant encore conditionnée dans de nombreux cas à la 
réalisation effective des mises aux normes. 
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Au 31 décembre 2006, environ 4 200 dossiers devraient être déposés au titre du PMPOA (premier et et second 
programmes). Mais seulement 60 % des travaux seront effectués. Les effets du PMPOA ne sont donc encore que 
partiels. 
 
 8.3 - La couverture hivernale des sols 
 
Elle permet de limiter les lessivages pendant la période critique d'octobre à mars. 
Obligatoire en ZAC, sa mise en œuvre est généralisée sur la partie sud de la ZAC. Sur le Nord Ouest du 
département, la mise en place de couverture hivernale peut poser, en cas de succession maïs sur maïs, des 
difficultés quand la récolte est tardive. 
 
A compter de la campagne 2006-2007, toute possibilité de dérogation à l'obligation de couverture hivernale des 
sols est supprimée au niveau national. Ceci suppose une évolution des systèmes culturaux, avec le recul des 
successions maïs – maïs, la mise en place des cultures pièges à nitrates sous couvert, l'utilisation de variétés 
précoces. 
 

8.4 - Autres mesures de protection de la ressource en eau 
 

- protection des périmètres de captage : en cours de finalisation ; objectif tous les périmètres protégés en 
2010. 

- distances minimales d'épandage et calendrier d'épandage en place depuis de nombreuses années. 

- évolution très importante avec la mise en place de bandes enherbées le long des cours d'eau sur 
l'ensemble du département à compter de 2005. 

 

 

Conclusion 
 
La tendance à l’augmentation de la pollution par les nitrates observée depuis 1975 est maintenant inversée. 
 
Ces progrès sont liés à une réduction de la pression de l’élevage et à l’amélioration des pratiques agricoles, 
notamment dans la gestion des effluents organiques. Ils restent toutefois encore fragiles. Pour les consolider, le 
programme de réalisation des plans de fumures doit être poursuivi et amélioré pour mieux évaluer des rendements 
objectifs raisonnables et tenir compte, plus systématiquement, des fournitures d’azote par le sol. 
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ANNEXE 3  

Modalités d’établissement du plan prévisionnel  de fertilisation azotée et du cahier d’enregistrement des pratiques 
�

Le plan prévisionnel de fertilisation azotée et le cahier d’enregistrement des pratiques doivent comporter 
au minimum, pour chaque îlot cultural, les éléments suivants : 

 
Plan prévisionnel de fertilisation azotée (données 

prévues) 
Cahier d’enregistrement (données réalisées) 

L’identification et surface de l’îlot cultural L’identification et surface de l’îlot cultural 
La culture pratiquée et la période d’implantation pour 
les  prairies 

La culture pratiquée et la date d’implantation des prairies 

L’objectif de rendement Le rendement réalisé 
Pour chaque apport d’azote organique prévu :  

- la période d’épandage envisagée  
- la superficie concernée 
- la nature de l’effluent organique 
- la teneur en azote de l’apport 
- la quantité d’azote prévue dans l’apport 

Pour chaque apport d’azote organique réalisé :   
- la date d’épandage  
- la superficie concernée 
- la nature de l’effluent organique 
- la teneur en azote de l’apport 
- la quantité d’azote contenue dans l’apport 

Pour chaque apport d’azote minéral prévu : 
- la ou les période(s) d’épandage envisagée(s) 

 si fractionnement  
- la superficie concernée 
- le nombre d’unités d’azote prévu dans l’apport 

Pour chaque apport d’azote minéral réalisé : 
- la date d’épandage  
- la superficie concernée 
- la teneur en azote de l’apport 
-la quantité d’azote contenue dans l’apport 

L’existence ou non d’une intervention prévue pour 
gérer l’inter culture (gestion des résidus, repousses 
ou implantation d’une culture intermédiaire piège 
à nitrates CIPAN) 

Les modalités de gestion de l’inter culture (sol nu, gestion 
des résidus, des repousses, cultures intermédiaires 
pièges à nitrates CIPAN), y compris date d’implantation  
et de destruction des CIPAN  

 

Un îlot cultural est constitué d’un regroupement de parcelles contiguës, entières ou partielles, homogène du point 
de vue de la culture, de l’histoire culturale (successions de cultures et apports de fertilisants) et de la nature du 
terrain. Seuls les îlots culturaux de l’exploitation situés en zone vulnérable doivent être renseignés dans le plan de 
fumure comme dans le cahier d’enregistrement des pratiques. 

 

On entend par période une période calendaire (mois par exemple). 

 

Pour les exploitations d’élevage, il est recommandé que les éléments de description du cheptel soient enregistrés 
dans ces documents afin d’estimer la quantité totale d’azote effectivement apporté par les effluents d’élevage. 

 

En outre, chaque fois que des effluents d’élevage produits par l’exploitation sont épandus en dehors de 
l’exploitation sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'enregistrement doit comprendre un 
bordereau cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du 
chantier d’épandage ; il comporte l’identification des terres réceptrices, les volumes par nature d’effluents et les 
quantités d’azote épandu. 
 
Le plan prévisionnel de fertilisation azotée et le cahier d’enregistrement portent sur une campagne complète. Il est 
admis un délai de 30 jours entre la date du dernier épandage et son enregistrement. 
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Ils doivent être conservés au moins trois campagnes. 
 
Par campagne, on entend la période définie, le cas échéant, par le programme d’action ou, à défaut, 
la période allant du 1er septembre au 31 août de l’année suivante ou une période de douze mois choisie par 
l’agriculteur pour son exploitation. Cette période vaut pour toute l’exploitation et est identique pour le plan de 
fumure et le cahier d’enregistrement. 
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ANNEXE 4 

Modalités de calcul de la fertilisation azotée 

La fertilisation doit être raisonnée de manière à ce qu'il y ait équilibre entre les besoins de la culture et 
les fournitures d'azote de toutes origines (azote minéral, organique, issu de la minéralisation, des 
résidus de culture, des arrière-effets, etc …). 

Les apports sont réalisés au moment opportun par rapport aux prélèvements des cultures et à la 
disponibilité de l’azote dans la mesure où les conditions climatiques le permettent. 

La quantité d’azote minéral apportée sur chaque parcelle est donc la résultante d’un calcul entre 
plusieurs termes qu’il convient d’évaluer au mieux à l’aide des références locales qui font partie 
intégrante du programme d’actions. 

La fixation du rendement prévisionnel des cultures  

Les besoins des cultures et les prévisions de rendement doivent tenir compte des potentialités réelles 
des terres. 

La méthode de détermination de l'objectif de rendement consiste à faire la moyenne des rendements 
obtenus au cours des 5 dernières campagnes, en excluant la meilleure et la moins bonne. 

La prise en compte de l©azote organique 

Les quantités d'azote effectivement apportées par les effluents d'élevage ou d'autres fertilisants 
organiques (boues, gadoues, composts, effluents agro-alimentaires …) doivent être connues. Lorsque 
ces matières proviennent de l'extérieur de l'exploitation, les éléments permettant aux exploitants de 
disposer de cette information, ainsi que du type de fertilisant auquel elles appartiennent, sont à exiger 
auprès des fournisseurs. 

La valeur azotée moyenne des déjections est la suivante :  

 

Déjections U d©azote total/t U d©azote total/m³ 

Fientes séchées de volailles 35 à 45  

Fumier de volailles industrielles 30  

Fumier de volailles label plein air 12  

Fientes humides de volailles  6 à 18  

Fumier de porcs 6  

Lisier de porc  5 

Lisier de bovins sans dilution  5 

Fumier de bovins 5  

Compost de fumier de bovins 5  

 

Ces valeurs sont indicatives et varient selon la richesse du produit. 

Pour évaluer correctement l'apport azoté assuré par l'épandage, il est indispensable : 

 - d'analyser les produits (grande variabilité de composition) 

 - mais aussi de peser quelques épandeurs et d'évaluer le tonnage épandu par hectare. 



� � �

 

Il est recommandé de veiller à l'uniformité de l'épandage, en assurant l'homogénéité du produit 
épandu et en contrôlant le réglage du matériel utilisé. 

 
La vitesse de minéralisation est la suivante :  

Deux catégories de produits 

èèèè  Effets azote rapides 

  

fientes de volailles 70 20 10 

lisier de porcs 60 20 20 

lisier de bovins 40 30 30 

fumier de volailles 20 45 35 

èèèè  Effets azote lents 

 

fumier de porc 15 35 50 

fumier de bovins 10 20 70 
compost de fumier de bovins 5 10 85 

 

 Ž   Azote ammoniacal (%), utilisable immédiatement : Effets directs 

 Ž  Azote organique minéralisé dans l'année (%), utilisable dans l'année : Effets directs 

 Ž  Azote organique minéralisé les années suivantes (%) : Arrières effets 

 

 

La prise en compte de l©azote fourni par le sol 

 

Les quantités d'azote fournies par le sol proviennent de la minéralisation, des arrières-effets, de 
l'azote atmosphérique capté … 

Elles doivent être prises en compte sur la base des références locales établies par la chambre 
d'agriculture, en collaboration avec les partenaires agricoles. Le document rassemblant les tableaux 
synthétiques de fourniture d'azote, intitulé " Déjection animales, comment les intégrer dans la 
fertilisation azotée ", est disponible auprès de la chambre d'agriculture. 

 

 

Les modalités de fractionnement 

 

Le fractionnement des apports d'azote permet de caler les apports avec les besoins des cultures et 
ainsi de réviser les doses si l'objectif de production retenu ne peut être atteint en raison de l'état de la 
culture (aléas climatiques, attaques de maladies, de ravageurs, etc …).. 

Le document intitulé " Déjections animales, comment les intégrer dans la fertilisation azotée " 
préconise un mode de fractionnement pour les prairies, les céréales d'hiver et le colza oléagineux 
d'hiver. Il précise à la fois les quantités et les périodes d'apport. 
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ANNEXE 5 

Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenu dans les effluents d’élevage pouvant être 
épandue annuellement 

 

1. Calcul de la quantité d’azote contenu dans les effluents d’élevage disponible sur l’exploitation  

Il s’agit de la production d’azote des animaux, obtenue en multipliant les effectifs par les valeurs de 
production d’azote épandable par animal, corrigée, le cas échéant, par les quantités d’azote 
épandues chez les tiers et les quantités d’azote venant des tiers. 

Les quantités d’azote épandues chez les tiers ou provenant de tiers figurent sur les bordereaux 
d’échanges d’effluents prévus dans l’annexe 3. 

Les effectifs sont les effectifs moyens présents sur l’exploitation pendant une année. Ils sont ventilés 
selon les catégories d’animaux correspondant aux normes réglementaires de production d’azote 
épandable.  

2. Calcul de la surface épandable ou surface de référence de la directive nitrates 

 

La surface de référence de la directive nitrates est une surface exploitée en propre qui n’inclut pas les 
terres mises à disposition par des tiers pour recevoir des effluents. Sont pris en compte tous les îlots 
culturaux de l’exploitation, y compris ceux qui ne sont pas situés en zone vulnérable. 

Elle est égale à la surface agricole utile de l’exploitation, déductions faites : 

�� des surfaces concernées par des règles de distance vis à vis des cours d’eau, lieux de 
baignades, plages, piscicultures, zones conchylicoles … 

�� des surfaces supplémentaires exclues pour prescriptions particulières (captages, aptitude selon 
les données agropédologiques issues d’une étude d’impact, etc …) 

�� des surfaces supplémentaires en légumineuses, à l’exception de la luzerne 
�� des surfaces "gelées" supplémentaires, sauf jachères industrielles avec contrat (colza, betterave, 

blé). 

A cette surface sont ajoutées les surfaces pâturées interdites à l’épandage.  

L'ensemble des calculs doit être en cohérence avec le cahier d’enregistrement de la fertilisation, 
le plan d’épandage, l’arrêté d’autorisation ou la déclaration au titre des installations classées. 
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ANNEXE 6 

Périodes d'interdiction d'épandage des fertilisants azotés 

Tout fertilisant azoté d'origine organique est minéralisé plus ou moins rapidement en fonction de la 
présence ou non d'azote minéral (ammonium essentiellement) ou de formes proches (urées, acide 
urique, …). Le rapport entre le carbone et l'azote du fertilisant (appelé C/N), est le principal facteur 
d'évolution. 

Les produits à C/N bas tels que les déjections sans litière évoluent rapidement alors que ceux à C/N 
élevés comme les déjections avec litière sont minéralisés moins rapidement en fonction de la forme 
des matières carbonées qui peuvent être plus ou moins dégradables. 

Les éléments fertilisants sont classés en trois types :  

 

Fertilisant de type I Fertilisant organique à C/N élevé (supérieur à 8), en dehors des 
déjections de volailles et de palmipèdes 

Exemple : fumier pailleux  

Fertilisant de type II 

 

Fertilisant organique à C/N faible (inférieur ou égal à 8) et déjections de 
volailles et de palmipèdes. 

Exemple : lisiers de bovins et de porcins, engrais du commerce d'origine 
organique animale, boues, gadoues, … 

Fertilisant de type III Fertilisants minéraux et uréiques de synthèse 

 

Le tableau ci-dessous fixe les périodes minimales pendant lesquelles l'épandage des divers 
types de fertilisants est interdit sur les parcelles dont la prochaine récolte concernera les occupations 
du sol mentionnées.  

On distinguera donc les situations suivantes :  

·  les sols non cultivés, surfaces non utilisées en vue d'une production agricole. Sont comprises 
dans cette catégorie les surfaces non cultivées en application des directives ou règlements 
nationaux ou communautaires 

·  les grandes cultures de printemps ou d'automne installées. Ce sont les céréales, les 
oléagineux, les cultures industrielles (pomme de terre, lin, chanvre, jachère industrielle) ainsi 
que leurs cultures de semence et de reproduction. Les productions fourragères installées 
depuis moins de 6 mois rentrent dans cette catégorie. La période à prendre en compte 
commence dès la mise en œuvre du processus cultural, voire quelques jours avant le semis. 

·  les colza d'automne et les cultures dérobées 
·  les prairies implantées depuis  plus de six mois 

Les périodes d’interdiction ne s'appliquent pas à l'épandage de déjections réalisé par les animaux eux 
mêmes. 
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Type I 

 J A S O N D J F M A M J 

Sols non cultivés                         

Grandes cultures de printemps                          

Grandes cultures d’automne                         

Colza d'automne, culture dérobée                         

Prairies implantées depuis  plus 
de 6 mois 

                        

 
 

Type II 

 J A S O N D J F M A M J 

Sols non cultivés                         

Grandes cultures de printemps                          

Grandes cultures d’automne *                         

Colza d'automne et culture 
dérobée 

                        

Prairies implantées depuis  plus 
de  6  mois ** 

                        

 

* L'épandage des lisiers de bovins, de porcins et de palmipèdes est possible dans la limite d'un 
apport de 50 unités d'azote total par hectare entre la récolte d'un tournesol, d'un maïs grain, d’un 
colza ou d’une céréale (avec paille laissée au champ de manière homogène) et l'implantation 
d'une culture d'automne 

.** L'épandage d'effluents peu chargés (constitués d'eaux blanches, vertes, brunes et de jus de 
purin avec une charge azotée inférieure à 1 unité d'azote/m3) est autorisé toute l'année sur prairie 
avec une tonne à lisier, ou les systèmes validés dans le cadre du PMPOA. 

Type III 

 J A S O N D J F M A M J 

Sols non cultivés                         

Grandes cultures de printemps                          

Grandes cultures d’automne                         

Colza d'automne, culture dérobée                         

Prairies de plus de 6 mois                         

�
� ����� � � �� � � �� � � !� � � �" !��  �� � � #$ � $%�  
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ANNEXE 6 bis 

Règles de distance des épandages de fertilisants azotés 

L’épandage des fertilisants minéraux et uréiques de synthèse est interdit à moins de 2 mètres des 
eaux de surface. 

L’épandage des effluents d’élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

-     à moins de 35 mètres des berges, des cours d’eau; cette limite est réduite à 10 mètres si une 
bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure de cours d’eau; 

- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines et des particuliers; 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l’exception des piscines privées) et des 
plages ; sauf dérogation préfectorale  pour l’épandage de composts; 

- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures; des dérogations liées à la topographie et à 
la circulation des eaux peuvent être accordées par le préfet; 

- sur les terrains de forte pente, sauf s’il est mis en place des dispositifs prévenant les risques 
d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau; 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) 
ou enneigés; 

- sur les sols inondés ou détrempés; 

- pendant les périodes de forte pluviosité. 
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ANNEXE 7 

Conditions de stockage des effluents d'élevage 

1 - Ouvrages de stockage 

Les ouvrages de stockage des effluents solides et liquides doivent être conçus de manière à 
respecter la réglementation en vigueur. 

La capacité de stockage des effluents d'élevage doit permettre de respecter les durées 
réglementaires (RSD et ICPE) et couvrir les périodes d'interdiction d'épandage fixées précédemment. 

2 - Cas des stockages sur une parcelle d©épandage 

Peuvent être stockés sur la parcelle d'épandage : 

·  le fumier compact et très compact des bovins, tel que défini par la circulaire interministérielle du 
20 décembre 2001 précisant les modalités de calcul des capacités de stockage des effluents 
d'élevage 

·  le fumier compact pailleux de porcins ayant subi une maturation de plus de deux mois 

·  les fumiers de volaille et les fientes sèches de plus de 65% de matières sèches 

·  les fumiers compacts pailleux des autres espèces, notamment les ovins et les caprins 

Le stockage sur la parcelle d'épandage est accepté dans la mesure où il répond à l'ensemble des 
conditions ci-après :  

·  interdit en zone inondable 

·  interdit sur les terrains en pente forte 

·  la durée de stockage ne dépasse pas 10 mois 

·  retour sur un même emplacement interdit avant un délai de trois ans   

·  distance minimale de 100 mètres par rapport à un tiers  

·  distance minimale de 50 mètres des ruisseaux, puits et points d'eau 

·  les tas seront dissimulés au mieux (près d'une haie, d'un talus) 

·  remise en culture de l'aire de stockage temporaire avec le reste de la parcelle 

 

 



� � �

 
 

ANNEXE 8 

Recommandations techniques relatives à la gestion du sol en période de lessivage 

Les mesures relatives à la gestion des terres, notamment la gestion de l’interculture, sont un moyen 
particulièrement efficace pour gérer le stock d’azote minéral dans le sol pendant les périodes de 
lessivage. Elles ne sont efficaces que si les cultures précédentes sont fertilisées à l’équilibre. 

Quatre types de techniques peuvent être utilisées pour assurer la couverture hivernale des sols, 
en fonction de la succession culturale en cours sur la parcelle : 

·  gestion des repousses avec obligation de résultat en terme de couverture homogène avant 
le 15 septembre, sinon obligation d'implantation d'un couvert 

·  enfouissement des résidus de culture 

·  implantation d’une culture intermédiaire piège à nitrates (CIPAN) 

·  implantation sous couvert de maïs. 

Il est toutefois recommandé d’implanter une CIPAN dans le cas d’une période d’interculture longue.  
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ANNEXE 8 bis 

Prescriptions techniques relatives à la gestion du sol en période de lessivage dans les zones 
d’actions complémentaires  

Toutes les parcelles des exploitations situées en zone d’actions complémentaires (ZAC) doivent être 
couvertes par une culture d’hiver, par une culture dérobée, ou par une culture intermédiaire pièges 
à nitrates (CIPAN), ou par des repousses de colza. 

Le couvert végétal implanté (CIPAN) sera constitué de plantes à croissance rapide (radis, moutarde,  
RGI,  phacélie, ou de graminées …). Les légumineuses sont interdites. La destruction mécanique du 
couvert est recommandée. 

Le couvert sera semé avant le 15 septembre après céréales et autres cultures d’été. Il sera maintenu 
au moins jusqu’au 1er janvier en cas de semis précoce (protéagineux, céréales à paille …) ou jusqu’au 
1er février en cas de semis tardif (maïs, tournesol, …). 

Aucun apport d’azote, toutes formes confondues, n’est possible sur ces couverts. 

Pour la jachère, une couverture permanente doit être assurée sans apport d’azote. 

Pour les cultures pérennes, en particulier les vergers, une couverture intercalaire est à prévoir.�

 

Si la culture de printemps est mise en place précocement, la destruction de la CIPAN interviendra au 
maximum 15 jours avant l'implantation de la culture suivante. 

�
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ANNEXE 9 

Calcul de la charge azotée et définition des objectifs de résorption 

 
Définition du zonage 

 

La zone en excédent structurel lié aux élevages correspond aux cantons où la quantité totale 
d'effluents d'élevage produite annuellement et évaluée sur la base du recensement de l’agriculture de 
2000 conduirait, si elle était épandue en totalité sur le territoire du canton, à un apport annuel d'azote 
supérieur à 170 kg par hectare de surface épandable. 

Il s'agit donc de calculer l'indice de charge azotée I afin d'identifier les cantons à plus de 170 kg 
d'azote par hectare de surface épandable et les cantons entre 140 et 170 kg d'azote par hectare de 
surface épandable. 

 
I = Production d©azote / Surface potentiellement épandable (SPE) 
 

1. Méthode de calcul de la charge azotée 

�
Si le canton a moins de 50% de prairies, la SPE est plafonnée à 70% de la SAU. 
 
Si le canton a plus de 50% de prairies, le calcul est précisé de la façon suivante :  
 

� � Prise en compte de l'azote émis directement par les herbivores lors du pâturage sur les 
prairies non épandables en le déduisant de l'azote total épandu sur la SPE 
� � Calcul de la SPE réelle en déduisant de la SAU, 

- les superficies en légumineuses à l'exception de la luzerne 
- les superficies “gelées au titre de la PAC” sauf jachères industrielles avec contrat (colza, 
betteraves, blé) 
- les superficies qui ne sont jamais épandues (légumes frais, patates) 
- les superficies concernées par des règles de distance vis à vis de cours d’eau, lieux de 
baignade, piscicultures, tiers étant estimées à partir du SIG 

 
En prenant l'hypothèse SPE = 70% SAU, 6 cantons sont en ZES :  

� � Landivy 
� � Gorron 
� � Ernée 
� � Chailland 
� � Mayenne-Ouest 
� � Ambrières-les-Vallées 

 
 
2. Estimation des différents termes du calcul 
 
a) Calcul du pourcentage de prairies 
 
% prairies = surface potentiellement pâturée (somme des surfaces en prairies, moins les prairies 
artificielles) / SAU 
 
 
b) Calcul de la production d'azote épandable  
 
Le résultat est obtenu en multipliant le nombre d'animaux issus des données du RA 2000 par leur 
quantité d'azote produite par an.  
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La production d'azote des vaches laitières est modulée selon la moyenne régionale de production 
laitière  : 6500 litres de lait par an 
 
 
c) Calcul de l'azote émis directement par les herbivores lors du pâturage sur les prairies non 

épandables 
 
On considère que 50% de l'azote émis par les herbivores est non maîtrisable, c'est-à-dire émis 
directement par les animaux sur les prairies, épandables ou non. La proportion de prairies non 
épandables est identique à la proportion de terres non épandables, soit 30% pour les cantons à moins 
de 50% de prairies et 25% pour les autres. 
 
 
d) Résultat du Système d'Information Géographique (SIG) 
 
 
Le SIG permet de faire une estimation des surfaces non-épandables par commune. 
Les zones non-épandables suivantes sont identifiées :  

� � Une bordure de 35m de part et d'autre des cours d'eau 
� � Une bordure de 50m de part et d'autre des cours d'eau si la pente est supérieure à 7% 
� � Une zone d'exclusion de 50m autour des puits 
� � Une zone d'exclusion de 100m autour des tiers (bourg et hameaux) 
� � Les périmètres de protection de captage 

 
Le rapport de ces surfaces non-épandables à la superficie de la commune permet d'estimer le 
pourcentage de surfaces non-épandables communales. Ce pourcentage peut être repris comme 
approximation pour les surfaces agricoles utiles non-épandables. 
 
Cette méthode donne comme résultat d'après le SIG :  

� � surface totale de 23 communes :    44 214 ha 
� � surface maximale non épandable :       12 974 ha �   29.3 % 
� � surface non épandable hors sièges d'exploitations >20 UGB :  11 148 ha �   25,2 % 

 
Le résultat retenu est 25% de surface non épandable. 
 
 

3. Résultats du zonage 
 
 
Quatre cantons sont en ZES :  
 

� � Ernée 
� � Gorron 
� � Landivy 
� � Mayenne Ouest 

 
 
Dix cantons ont une charge azotée comprise entre 140 et 170 kg d'azote par ha épandable et par an :  
 

� � Ambrières-les-Vallées,  
� � Chailland,  
� � Château-Gontier Ouest,  
� � Cossé-le-Vivien,  
� � Craon,  
� � Lassay-les-Chateaux,  
� � Loiron,  
� � Mayenne Est,  
� � St Aignan-sur-Roe,  
� � Villaines-la-Juhel. 
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Seize cantons ont une charge azotée inférieure à 140 kg d'azote par ha épandable et par an :  
 

� � Argentré 
� � Bais 
� � Bierné 
� � Château-Gontier Est 
� � Couptrain 
� � Evron 
� � Grez-en-Bouère 
� � Laval 
� � Laval-Est 
� � Laval-Nord-Est 
� � Le Horps 
� � Meslay-du-Maine 
� � Montsurs 
� � Pré-en-Pail 
� � Saint Berthevin 
� � Sainte Suzanne 

 
 
 
 
 
Le tableau ci-dessous présente le classement des cantons en fonction de leur charge azotée. 



� � �

 
Nom canton N total N porcins N vol-lap SAU SAU non  

épandable 
% Prairies Charge azotée  

SPE=70% SAU 
Charge azotée 
selon circulaire 

LANDIVY 2 565 580 254 794 77 433 16 589 173 59.3 220.9 185.7 
GORRON 2 444 567 293 827 90 206 16 618 436 54.0 210.1 180.2 
ERNEE 2 336 457 256 106 38 023 16 559 343 54.7 201.6 171.1 
CHAILLAND 3 168 693 217 091 201 823 23 378 661 55.7 193.6 165.8 
MAYENNE-OUEST 1 591 287 217 194 48 026 12 633 615 45.0 179.9  
AMBRIERES-LES-VALLEES 1 371 033 89 566 39 898 10 937 269 51.9 179.1 152.0 
MAYENNE-EST 1 926 261 227 018 67 226 16 638 751 54.9 165.4 144.5 
SAINT-AIGNAN-SUR-ROE 1 818 310 235 421 132 412 16 044 940 44.2 161.9  
COSSE-LE-VIVIEN 2 104 376 362 603 60 296 18 906 1079 41.1 159.0  
LOIRON 2 121 436 312 799 146 429 19 183 1104 50.4 158.0 141.1 
LASSAY-LES-CHATEAUX 1 044 719 51 845 31 059 9 654 368 44.6 154.6  
CRAON 2 011 255 229 761 102 297 18 784 1192 42.1 153.0  
CHATEAU-GONTIER-OUEST 1 373 210 167 939 152 902 13 009 954 37.6 150.8  
MONTSURS 1 118 865 177 181 14 786 10 612 475 56.3 150.6 131.9 
BAIS 1 852 501 119 333 83 887 17 750 599 56.1 149.1 128.0 
VILLAINES-LA-JUHEL 1 414 358 159 112 98 487 14 380 630 49.8 140.5  
HORPS (LE) 1 280 557 40 367 44 885 13 090 553 55.1 139.8 120.3 
EVRON 1 529 324 59 369 57 536 15 955 384 65.7 136.9 115.8 
LAVAL-NORD-EST 467 418 35 176 59 411 4 923 328 51.0 135.6 122.1 
COUPTRAIN 1 226 979 20 108 83 859 13 155 473 56.5 133.2 114.2 
SAINT-BERTHEVIN 1 008 960 87 869 41 987 11 383 725 48.0 126.6  
ARGENTRE 1 165 243 116 548 49 664 13 314 918 48.3 125.0  
SAINTE-SUZANNE 1 224 020 36 982 104 839 14 144 640 59.2 123.6 107.5 
PRE-EN-PAIL 802 842 13 523 27 070 9 357 373 59.7 122.6 105.0 
LAVAL-EST 137 025 49 5 276 1 606 98 49.7 121.9  
LAVAL 60 626 4 046 21 867 731 91 39.6 118.5  
MESLAY-DU-MAINE 1 661 630 155 206 151 300 22 295 2336 38.8 106.5  
CHATEAU-GONTIER-EST 529 874 12 917 37 174 7 217 733 40.4 104.9  
BIERNE 1 053 961 46 710 83 804 14 805 1158 38.8 101.7  
GREZ-EN-BOUERE 1 114 065 89 291 90 800 15 944 1640 40.8 99.8  
N : azote 
SAU non épandable : surfaces en légumineuses, jachères PAC aidée hors cultures industrielles, légumes frais et pommes de terre 
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Calcul des objectifs de résorption 
 

L'objectif de résorption est calculé par canton, en ajoutant à l’excédent d’azote lié aux élevages, la 
marge prévue pour le développement des EDEI et des JA. 

 

1) Calcul de l©excédent d©azote lié aux élevages 

 

Le résultat est obtenu en faisant la somme des excédents correspondants aux exploitations 
excédentaires par rapport à leur SPE en propre, moins la capacité de recyclage des exploitations non 
excédentaires par rapport à leur surface d’épandage en propre à partir d'un taux réaliste de terres 
mises à disposition. 

Le taux de terres mis à disposition retenu est 50%. 
 
Le calcul des excédents individuels suit la méthode suivante :  

� � Déduction de l'azote des  herbivores émis sur les prairies non épandables 
� � SPE = (SAU -jachère –légumineuses – légumes frais -patates) * 70% pour Mayenne Ouest  

OU 
� � SPE = (SAU -jachère –légumineuses – légumes frais -patates) * 75% pour Landivy, Gorron, 

Ernée 
 

Canton Excédent des 
exploitations 
excédentaires 

Déficit des 
exploitations 

non 
excédentaires 

Taux de mise à 
disposition des 

terres 

Excédent 
d'azote lié aux 
élevages 2002 

Ernée 300 425 287 448 50% 156 701 
Gorron 400 382 276 973 50% 261 896 
Landivy 396 458 203 693 50% 294 612 
Mayenne Ouest 206 250 244 360 50% 84 070 
 
2) Calcul de la marge de développement 
 
La marge ne peut excéder 25% des excédents d'azote lié aux élevages ou 15% si le canton est en 
ZAC. De plus, la marge définie dans le 2ème programme d'action ne peut dépasser la marge définie 
dans le 1er programme par l'arrêté préfectoral n° 99-002 du 13 avril 1999. 

 
Canton % de marge 

maximum du 
2ème 

programme 

Marge calculée 
du 2ème 

programme 

Marge du 1er 
arrêté ZES 

Marge maximale Marge du 2ème 
programme 

Ernée 15% 23 505 179 000 23 505 23 000 
Gorron 15% 39 284 30 000 30 000 30 000 
Landivy 15% 44 192 50 000 44 192 44 000 
Mayenne Ouest 25% 21 018 178 000 21 018 21 000 

 

3) Calcul des objectifs de résorption 

 
Canton Excédent 

d'azote lié aux 
élevages 

Marge de 
développement 

Objectif de 
résorption 

Ernée 156 701 23 000 179 701 
Gorron 261 896 30 000 291 896 
Landivy 294 612 44 000 338 612 
Mayenne Ouest 84 070 21 000 105 070 
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ANNEXE 10 
 
 
 

Liste des communes en ZES 
et dans les cantons entre 140 et 170 kg d'azote par ha épandable 

La zone en excédent structurel (ZES) correspond aux cantons de Landivy, Gorron, Ernée et 
Mayenne-Ouest, soit les communes de :  

 

� � Alexain � � Montaudin 

� � Brécé � � Montenay 

� � Carelles � � Oisseau 

� � Chatillon-sur-Colmont � � Parigné sur Braye 

� � Colombiers-du-Plessis � � Placé 

� � Contest � � Pontmain 

� � Désertines � � St-Aubin Fosse Louvain 

� � Ernée � � St-Baudelle 

� � Fougerolles du Plessis � � St-Berthevin la Tannière 

� � Gorron � � St-Denis de Gastines 

� � Hercé � � St-Ellier du Maine 

� � La Dorée � � St-Georges-Buttavent 

� � La Pellerine � � St-Germain d'Anxure 

� � Landivy � � St-Mars sur Colmont 

� � Larchamp � � St-Mars sur la Futaie 

� � Lesbois � � Vautorte 

� � Levaré � � Vieuvy 

� � Mayenne (partie à l'ouest de la rivière 
Mayenne) 
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Les communes dans les cantons entre 140 et 170 kg d'azote par ha. épandable sont les suivantes :  

 

� � Ambrières-les-Vallées � � La Bazoge-Montpinçon � � Origné 

� � Ampoigné � � La Bazouge-des-Alleux � � Peuton 

� � Andouillé � � La Bigottière � � Pommerieux 

� � Aron � � La Boissière � � Port-Brillet 

� � Athée � � La Brûlatte � � Quelaines-St Gault 

� � Averton � � La Chapelle-Craonnaise � � Renazé 

� � Ballots � � La Croixille � � Rennes en Grenouilles 

� � Bazouges � � La Gravelle � � Ruillé le Gravelais 

� � Beaulieu sur Oudon � � La Haie-Traversaine � � Sacé 

� � Belgeard � � La Roë � � Senonnes 

� � Bouchamps les Craon � � La Rouaudière � � Simplé 

� � Bourgon � � La Selle-Craonnaise � � Soucé 

� � Brains sur les Marches � � Laigné � � St-Aignan su Roë 

� � Chailland � � Lassay-les-Châteaux � � St-Aubin du Désert 

� � Chantrigné � � Laubrières � � St-Cyr le Gravelais 

� � Chateau-Gontier (partie 
à l'ouest de la Mayenne) 

� � Launay-Villiers � � St-Erblon 

� � Chemazé � � Le Bourgneuf-la-Forêt � � St-Fraimbault de Prières 

� � Chérancé � � Le Genest-St-Isle � � St-Germain de Coulamer 

� � Commer � � Le Housseau-Brétignolles � � St-Germain le Guillaume 

� � Congrier � � Le Pas � � St-Hilaire du Maine 

� � Cosmes � � Livré la Touche � � St-Julien du Terroux 

� � Cossé le Vivien � � Loigné sur Mayenne � � St-Loup du Gast 

� � Couesmes-Vaucé � � Loiron � � St-Mars du Désert 

� � Courcité � � Loupfougères � � St-Martin du Limet 

� � Craon � � Marcillé la Ville � � St-Michel de la Roë 

� � Crennes sur Fraubée � � Marigné-Peuton � � St-Ouen desToits 

� � Cuillé � � Martigné sur Mayenne � � St-Pierre des Landes 

� � Denazé � � Mayenne (partie à l'est de 
la Mayenne) 

� � St-Pierre la Cour 

� � Fontaine-Couverte � � Mée � � St-Poix 

� � Gastines � � Melleray la Vallée � � St-Quentin les Anges 

� � Gesvres � � Méral � � St-Saturnin du Limet 

� � Grazay � � Montjean � � St-Sulpice 

� � Houssay � � Moulay � � Ste-Marie du Bois 

� � Juvigné � � Niafles � � Thuboeuf 

� � La Baconnière � � Niort la Fontaine � � Villaines la Juhel 

� � La Baroche-Gondouin � � Olivet � � Villepail 
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ANNEXE 11 

Définition des JA et des EDEI 
 
 
 
 
 
Définition de l'EDEI :  
 
 

Est considérée comme une exploitation de dimension économique insuffisante toute exploitation dont 
le revenu brut annuel par unité de travail familial est inférieur au revenu brut de référence 
départemental (circulaire ministère de l'agriculture du 21/07/98). 

Le revenu brut par unité de travail familial sera apprécié sur la base des critères utilisés dans le cadre 
de l'élaboration des plans d'amélioration matérielle (circulaire ministère de l'agriculture du 16/12/98). 

Le revenu brut par unité de travail familial sera apprécié sur la base de la moyenne des résultats 
comptables de l'exploitation au cours des 3 dernières années précédant le dépôt de la demande 
d'autorisation. 

Dans l'hypothèse où le revenu brut par unité de travail familial serait supérieur au revenu brut de 
référence départemental, l'exploitation ne peut être retenue en tant qu'exploitation de dimension 
économique insuffisante. 

Dans l'hypothèse où ce revenu brut par unité de travail familial serait inférieur au revenu brut de 
référence départemental, il est procédé à une évaluation théorique du revenu en se basant sur les 
revenus standards figurant en annexe. Seules, seront classées exploitation de dimension économique 
insuffisante, les exploitations dont le revenu par unité de travail familial ainsi recalculé sera inférieur 
au revenu brut de référence départementale. 

Définition des JA :  

Est considéré comme jeune agriculteur tout agriculteur installé depuis moins de 10 ans et ayant moins 
de 40  ans. 
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ANNEXE 12 

Conditions d'attribution de la marge de développement 

 

Par autorisation préfectorale, après avis de la CDOA, les exploitations tenues par un jeune 
agriculteur, ou les exploitations de dimension économique insuffisante (EDEI), peuvent se développer. 
 
A aucun moment, la consommation de la marge ne peut excéder le pourcentage de la quantité 
d’azote effectivement résorbé défini ci-dessous :  

 

Canton Limite de consommation  

de la marge 

Ernée 12.8 % 

Gorron 10.3 % 

Landivy 13.0 % 

Mayenne Ouest 20.0 % 

 

Des critères de priorité d’accès à la marge de développement pourront être définis, après avis de la 
C.D.O.A. 
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ANNEXE 13 

Tableau de bord du suivi de la résorption 

 

Situation de la résorption à la date du ……………………………………….... 
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ANNEXE 14 

Tableau de bord du suivi de la marge 
 

Situation de la marge de développement à la date du ………………………………….... 
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ANNEXE 15 

Indicateurs de suivi de la mise en œuvre du 3ème programme d'actions 

�
 
 
 

Indicateurs Structures responsables de la collecte des 
informations 

Consommation d'engrais minéraux DDAF 2004 : 21 746 T 

Fertilisation organique globale et par canton (bovins) DDAF 2004 : 61 160 T 

Teneur en nitrates dans les eaux superficielles DDASS Cf diagnostic 

Teneur en nitrates dans les eaux souterraines DDASS Cf diagnostic 

Nombre de plans de fumure réalisés dans le cadre de 
l'action coordonnée par la Chambre d'Agriculture 

Chambre d'agriculture 2004 : 3 181 

Classement des plans de fumure par tranche d'apport total 
en azote (<150, 150 à 180, 180 à 210, 210 à 240, > 240) 

Chambre d'agriculture 2004 : 

PMPOA 2 : - nombre de dossiers déposés ………………. 

                   - exploitations aux normes …………………… 

 

 

                   - quantité d'azote maîtrisée ………………….. 

 

DDAF 

DDAF 

 

 

DDAF 

31/12/2005 : 1 507 

31/12/2005 : 350 

 

 

 
2 485 tonnes 

 

Rappel PMPOA 1 (y compris Conseil Général) 

  . exploitations normes DDAF 1 700 

�
�
�
�
�
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ANNEXE 16 

 

Liste des abréviations 

 

 

 

 

CDOA :  Comité départemental d'orientation agricole 

DDAF :  Direction départementale de l'agriculture et de la forêt 

EDEI :  Exploitation de dimension économique insuffisante 

GAEC :  Groupement agricole d'exploitation en commun 

ICPE :  Installation classée pour la protection de l'environnement 

JA :  Jeune Agriculteur 

PAC : Politique agricole commune 

RGA :  Recensement de l’agriculture 

RSD :  Règlement sanitaire départemental 

SAU :  Surface agricole utile 

SIG :  Système d'information géographique 

SPE :  Surface potentiellement épandable 

UGB : Unité gros bovins 

UTA :  Unité de travail agricole 

ZAC :  Zone d'actions complémentaires 

ZES :  Zone en excédent structurel d'azote lié aux élevages 
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